
 
 
 
 
 

 
 

  
 
 
 
 

   
 
 

 
   

  
 
 
 

LIGUE DE WILAYA DE FOOT-BALL CHLEF                        TEL – FAX : 027.77.39.83 
CIA DES FONCTIONNAIRES                                                   Site Web : lfwchlef.com 

DESTINATAIRE 
Monsieur : …………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………… 
 



Bulletins Officiels Reçus 
 
 
  BO  N° 09        LRF  Blida                 « Remerciements » 
 
 
COURRIER ARRIVEE: 
 
 
L.R.F-Blida:  
 
a/s convocation CAW «Noté». 
a/s mise en place de la sélection U-15 «Noté». 
 
Gendarmerie Nationale:  
 
a/s demande d’un trio d’arbitrage «Noté». 
 
CLUBS :  
 
CRC : a/s Abandon de la coupe wilaya «Noté». 
 
UROA : a/s Abandon du Championnat Honneur «Noté». 
 
 
COURRIER DEPART: 
 
 
Radio Chlef 
 
 
*  FAX : a/s Désignation de la 07ème journée -SENIORS- Division Honneur 
                    et 05ème journée -SENIORS- Division Pré-Honneur de Championnat  
                    de Wilaya de Football de Chlef  
 
*  FAX : a/s Résultats de la 06ème journée -SENIORS- Division Honneur 
                    et 04ème journée -SENIORS- Division Pré-Honneur de Championnat  
                    de Wilaya de Football de Chlef  



 

  
 
 

 
Etaient présents  

- TOUIL Djilali 
- MALLEK Abdellatif 
- MANSOUR BOUKHTACHE M’hamed 
- SOUDANI Mohamed 
- BENAFLA Kaddour 
- MOSTEFA Abderrezak 
- MEZARA Mohamed 
- RAHOU Mohammed 
- CHAHED M’hamed 
En l’an 2018, 01 décembre s’est tenue une réunion de bureau de ligue à 10h au siège   
de la ligue sous la présidence de Mr TOUIL Djilali président de la ligue Wilaya de 
Football Chlef. 

 
  Lecture courrier 
  Affaire : rencontre CMT  *  CRBZ du 16-11-2018 
   Affaire : rencontre NRBC  *  CRG du 17-11-2018 
  Affaire club CRHay-Boulfred 
           Divers  

 Le  Président ouvra  la séance  en souhaitant la bienvenue   
   à l’ensemble des  membres du bureau et présente l’ordre  
   du jour qui a été adopté.  
 

 
• La séance fut levée à 12h30. 

 
 

Le président                 le S.G  
 
 
 
 



 
         
             
                 
               RAHOU Mohammed                             Président 
   
  ◄ARTICLE : 143 codes disciplinaire 2016  
       « Le Décompte des Sanctions, avertissement ou autres relève de la responsabilité Exclusive des clubs». 
 

 
Du 26/09/2018 au 26/11/2018 

Désignations  Total  
NOMBRE D'AFFAIRES 79 

AVERTISSEMENTS 256 
EXPULSIONS 24 
AMENDES 33 
RESERVE 00 

TERRAINS SANCTIONNES 00 

La commission de discipline peut corriger        
en tout temps les fautes de calcul et autres 

erreurs manifestés 
          DIVISION HONNEUR 

- Affaire n°45 : Rencontre « CMT - CRBZ » Du 16/11/2018 
• Après étude de la feuille de match  
• Après lecture du rapport de l’arbitre  
• Après audience de l’arbitre directeur  
• Après audience du joueur du club CRBZ  
• Après audience du Président du club CMT  

                                                   La commission décide 
        * AMGHAR Fethi Président du club CMT 06 mois de suspension fermes dont 
          (03) mois avec sursis + 5.000DA d’amende comportement antisportif 
          envers officiel (ART.112) 

          - Joueurs Exclus : 
        * TABACHE Moustafa lic n°030019 « CRBZ » 08 matchs de suspension fermes dont 
          (06) matchs avec sursis + 5.000DA d’amende pour tentative d’agression envers  
          officiel (ART.120) 

 



- Affaire n°11 : Rencontre « NRBC - CRG » Du 17/11/201846 
• Après étude de la feuille de match  
• Après lecture des rapports de l’arbitre et délégué 

                                                   La commission décide 
*Affaire en instance pour complément d’information 

 
- Affaire n°67 : Rencontre « CRBZ - ACA » Du 23/11/2018 

- Joueurs Avertis : 
*MERILI Houssameddine lic n°030009 « CRBZ » Avertissement AJ 
*CHERANTI Farouq lic n°030011 « CRBZ » Avertissement AJ 
*HARTANI Maamar lic n°150653 « ACA » Avertissement AJ 
*KHELIF Ahmed lic n°150030 « ACA » Avertissement AJ 
 

- Affaire n°68 : Rencontre «CSSK - NRK » Du 23/11/2018 

- Joueurs Avertis : 
*AICHOUNE Abdessalem lic n°070006 « CSSK » Avertissement AJ 
*AMOURA Ridha lic n°070010 « CSSK » Avertissement AJ 
*KHABOUZA Achour lic n°070035 « CSSK » Avertissement AJ 
*BERKIA Bekhada lic n°020023 « NRK » Avertissement AJ 
*SENADIK Abdelhafid lic n°020009 « NRK » Avertissement AJ 
 

- Affaire n°69 : Rencontre «WRHB - CRG » Du 23/11/2018 

- Joueurs Avertis : 
*RAHMANI Yassine lic n°060007 « WRHB » Avertissement AJ 
*CHAHRAOUI Oussama lic n°060013 « WRHB » Avertissement AJ 
*BEGHDOUD Lotfi lic n°060012 « WRHB » Avertissement AJ 
*RAHMANI Hassan lic n°060015 « WRHB » Avertissement AJ 
*ABDI Maamar lic n°010016 « CRG » Avertissement AJ 
*HENNICHE Youcef lic n°010018 « CRG » Avertissement AJ 
*SALHI Abdelhaq lic n°010002 « CRG » Avertissement AJ 
 
 
 
 
 
 



- Affaire n°70 : Rencontre «CSABBH - CMT » Du 23/11/2018 

- Joueur Exclu : 
*BOUACHE Billal lic n°110012 « CSABBH » 01 match de suspension ferme pour      
  cumul d’avertissements AJ + AJ (ART.103) 

- Joueurs Avertis : 
*BENHADDAD Malek lic n°110007 « CSABBH » Avertissement AJ 
*BELMEHEL Aniss lic n°110013 « CSABBH » Avertissement AJ 
*MAHIEDDINE Yassine Abdeldjalil lic n°100034 « CMT » Avertissement AJ 
 

- Affaire n°71 : Rencontre «CRC - IRBS » Du 23/11/2018 

- Joueurs Avertis : 
*HOURAIBA Karim lic n°090027 « IRBS » 01 match de suspension ferme  
+ 1.000DA d’amende pour contestation de décision (ART.101) 
*BENZENAGHI Khayreddine lic n°090023 « IRBS » Avertissement AJ 
*SEBIHI Fayssal lic n°090011 « IRBS » 01 match de suspension ferme  
+ 1.000DA d’amende pour contestation de décision (ART.101) 
*M’HAMEDIA Azzeddine lic n°090019 « IRBS » Avertissement AJ 
*ABDELLI Adel lic n°050004 « CRC » Avertissement AJ 
 
 
 
 
 

          DIVISION PRE-HONNEUR 
 

 
- Affaire n°72 : Rencontre « NSZ - MCH » Du 24/11/2018 

- Joueur Averti : 
*CHAIA Mohammed lic n°430026 « NSZ » Avertissement AJ 
 

- Affaire n°73 : Rencontre « JSA - ASCH » Du 24/11/2018 

- Joueur Averti : 
*AZZOUZ Abdellah lic n°190507 « ASCH » Avertissement AJ 
 



- Affaire n°74 : Rencontre « CMAM - CRH » Du 24/11/2018 

- Joueurs Avertis : 
*FOUGHLOU Brahim lic n°180829 « CMAM » Avertissement AJ 
*BENBELLABBES Abdellah lic n°180013 « CMAM » Avertissement AJ 
*AMOURI Ali lic n°400006 « CRH » Avertissement AJ 
*DERRAZE Ilyas lic n°400027 « CRH » Avertissement AJ 
 

- Affaire n°75 : Rencontre « IRBT - RCHB » Du 23/11/2018 

- Joueurs Avertis : 
*BOUAZZA Sofiane lic n°420005 « IRBT » Avertissement AJ 
*HANI Kamel lic n°420012 « IRBT » Avertissement AJ 
*FELLOUH Youcef lic n°080002 « RCHB » Avertissement AJ 
*FELLOUH Mounir lic n°080018 « RCHB » Avertissement AJ 

 

- Affaire n°76 : Rencontre « CRT - CRBAM » Du 24/11/2018 

- Joueurs Avertis : 
*DJEDAINI Mohammed lic n°410022 « CRT » Avertissement AJ 
*CHERFA Abdelmadjid lic n°410031 « CRT » Avertissement AJ 
*AMOUR Abdelhamid lic n°170012 « CRBAM » Avertissement AJ 
*MOKHFI Khayreddine lic n°170014 « CRBAM » Avertissement AJ 

 

 
 

        CATEGORIE JEUNES 
 
 

- Affaire n°77 : Rencontre « CRT - CRBAM » (U-19) Du 24/11/2018 

- Joueurs Avertis : 
*GRIBI Billal lic n°170880 « CRBAM » 01 match de suspension ferme  
+ 1.500DA d’amende pour contestation de décision (ART.85) 
*HADIAOUI Djamel-eddine lic n°410044 « CRT » Avertissement AJ 
 
 
 
 
 
 



- Affaire n°78 : Rencontre « CMAM - CRG » (U-19) Du 24/11/2018 

- Joueurs Avertis : 
*TSOURLI Ismail lic n°010033 « CRG » Avertissement AJ 
*HENNI Soulaymane lic n°010035 « CRG » Avertissement AJ 
*ATTOU Karim lic n°010032 « CRG » Avertissement JD 
*GACEM Bouabdellah lic n°180593 « CMAM » Avertissement AJ 
*TOUTACHE Abdelhakim lic n°180673 « CMAM » Avertissement JD 
*ALI ZERROUK Amine lic n°180859 « CMAM » Avertissement AJ 
*BERBERI Mohamed Amine lic n°180588 « CMAM » Avertissement AJ 
*ZIANE BEROUDJA Abdelhakim lic n°180586 « CMAM » Avertissement JD 
*MAZOUZ Bilal lic n°180058 « CMAM » Avertissement AJ 
 Amende 2.500DA pour conduite incorrecte de l’équipe CMAM (ART.107) 
 

- Affaire n°79 : Rencontre « CMAM - CRG » (U-17) Du 24/11/2018 
• Après étude de la feuille de match  
• Après lecture des rapports de l’arbitre 

                                                   La commission décide 

- Joueurs Exclus : 
        * KOUADRI MOSTEFAI Sid-Ali lic n°010090 « CRG » 02 matchs de suspension 
          fermes dont (01) match avec sursis + 7.000DA d’amende pour comportement  
          antisportif envers officiel (ART.100) 
        * AISSA BERROUDJA Moussa lic n°181046 « CMAM » 02 matchs de suspension  
          fermes dont (01) match avec sursis + 7.000DA d’amende pour comportement  
          antisportif envers officiel (ART.100) 

- Joueurs Avertis : 
*BOUSSENA Seyyid-Ahmed lic n°011143 « CRG » Avertissement AJ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



  .                 COMMISSION DES ARBITRES DE WILAYA 
    BO N° 09 Saison 2018/2019 - Séance du : 26/11/2018   

 
                 

M.CHAHED Mhamed Président DAW, Chargé de la Désignation des arbitres 
M.BELBACHIR Nouredine           Chargé de la formation et suivi des arbitres 
M.ZOUBIRI Abdelkader                        Membre 
M.BOURIAH Elhadj                              Membre 
        
       Courrier 
       Désignations Arbitres  

NOMBRES 
TESTS PHYSIQUES 02 
CAUSERIES 03 
JOURNEE HONNEUR                                                      (SENIORS) 07ème  
RENCONTRE HONNEUR                                               (SENIORS) 49 
DESIGNATIONS DES ARBITRES HONNEUR           (SENIORS) 147 
JOURNEE PRE-HONNEUR                                            (SENIORS) 05ème  
RENCONTRE PRE-HONNEUR                                     (SENIORS) 25 
DESIGNATIONS DES ARBITRES PRE-HONNEUR (SENIORS) 75 
JOURNEE                                                                            (JEUNES) 05ème   
RENCONTRE                                                                     (JEUNES) 255 
DESIGNATIONS DES ARBITRES                                 (JEUNES) 85 
JOURNEE CATEGORIE                                                       (U-13) 05ème   
RENCONTRE CATEGORIE                                                (U-13) 60 
DESIGNATIONS DES ARBITRES CATEGORIE                 (U-13) 60 

   
 
 
* La CAW a procédé à l'analyse des feuilles des Matches de la 06ème journée 
   Honneur du 23-24/11/2018 et la 04ème journée pré-honneur du 23-24/11/2018  
   Catégorie Seniors. 
 
   
 
 * La CAW a procédé à la désignation des arbitres pour la 07ème journée 
    Honneur et la 05ème journée pré-honneur Catégories Seniors. 



   
 

 
                                              KOUBA Ahmed            Président 
         KHALAFI Mustapha                  Membre 
    
             Examen Courrier  
            Traitement Des Affaires  
             Homologations 
             Désignation 

NOMBRE DE JOURNEES NOMBRE DE RENCONTRES 

JOURNEE HONNEUR            (SENIORS) 07ème RENCONTRES HONNEUR            (SENIORS) 49 

JOURNEE PRE-HONNEUR   (SENIORS) 05ème RENCONTRES PRE-HONNEUR   (SENIORS) 25 

JOURNEE  HONNEUR            (JEUNES) 05ème  RECONTRES    HONNEUR             (JEUNES) 255 

JOURNEE  HONNEUR          (U-13) 05ème   RECONTRES    HONNEUR             (U-13) 60 

 
* Affaire n°29 /S : FCB  // CRHB « SENIORS » Du 24/11/2018. 
 
     Après lecture feuille de match et rapports arbitres. 
   - Attendu que les deux clubs ainsi que les arbitres officiellement désignés 
     étaient présents au lieu de la rencontre. 
   - Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu en raison de l’insuffisance de l’effectif   
     du club CRHB. 
   - Attendu qu’aucune justification n’est parvenue à la C.O.C par le club CRHB. 
 
   - Par ces motifs, la Commission décide : 
   - Match perdu par pénalité pour le club CRHB en attribuer le gain au club FCB qui  
     marque (03) point sur le score de 3-0. 
   - Défalcation de trois (03) points à la catégorie séniors. 
   - Amende: cinq mille Dinars (5.000 DA) au Club CRHB ART 57/RG/FAF 
 
* Affaire n°30 /S : FCB  // CRHB « SENIORS » Du 24/11/2018. 
 
     Après lecture feuille de match, rapports arbitres et commissaire au match. 
   - Attendu que les deux clubs ainsi que les arbitres officiellement désignés 
     étaient présents au lieu de la rencontre. 
   - Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu en raison de l’impraticabilité du terrain 
     (inondé). 
 
   - Par ces motifs, la Commission décide : 
 
   - Match à reprogrammé  
 
 



* Affaire n°31 /S : CRC  // MOG « U-19 » Du 23/11/2018. 
     Après lecture feuille de match et rapports arbitres. 
   - Attendu que les deux clubs ainsi que les arbitres officiellement désignés 
     étaient présents au lieu de la rencontre. 
   - Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu en raison de l’insuffisance de l’effectif   
     du club CRC. 
   - Attendu qu’aucune justification n’est parvenue à la C.O.C par le club CRC. 
 
   - Par ces motifs, la Commission décide : 
   - Match perdu par pénalité pour le club CRC en attribuer le gain au club MOG qui  
     marque (03) point sur le score de 3-0. 
   - Défalcation de trois (01) points à la catégorie U-19. 
   - Amende: cinq mille Dinars (5.000 DA) au Club CRC ART 49/RG/FAF 
 
* Affaire n°32 /S : JSBH  // ACA « U-19 » Du 24/11/2018. 
     Après lecture de la feuille de match et rapport arbitre. 
   - Attendu que le que deux clubs ainsi que l’arbitre officiellement désignés 
     étaient présents au lieu de la rencontre. 
   - Attendu que : la rencontre c’est arrêtée à la 16ème mn de la 02ème Mi-temps sur le score 
     de 02-01 en faveur du club JSBH.                
   - Attendu qu’après que l’arbitre a constaté l’absence du médecin.  
   - Attendu qu’après attente d’un délai réglementaire, l’arbitre ayant constaté   
      l’absence du médecin l’arbitre siffla la fin de la  rencontre. 
    - Attendu que le club JSBH auraient dû s’assurer de la présence du médecin    
      durant toute la rencontre. 
  - Par ce, la Commission décide : 
    Match perdu par pénalité pour le club JSBH et en attribuer le gain  au club              
    ACA qui marque (03) point sur le score de 3-0.           
   - Amende: Cinq mille dinars (5.000 DA) au Club JSBH ART 14/RG/FAF. 
 
* Affaire n°33 /S : CRT  // CRBAM « U-19 » Du 24/11/2018. 
     Après lecture de la feuille de match et rapport arbitre. 
   - Attendu que le que deux clubs ainsi que l’arbitre officiellement désignés 
     étaient présents au lieu de la rencontre. 
   - Attendu que : la rencontre c’est arrêtée à la 20ème mn de la 02ème Mi-temps sur le score 
     de 01-01.                
   - Attendu qu’après l’arbitre a constaté l’absence de l’ambulance.  
   - Attendu qu’après attente d’un délai réglementaire, l’arbitre ayant constaté   
      l’absence de l’ambulance, annula la rencontre. 
    - Attendu que le club CRT auraient dû s’assurer de la présence de l’ambulance    
      durant toute la rencontre. 
  - Par ce, la Commission décide : 
    Match perdu par pénalité pour le club CRT et en attribuer le gain  au club              
    CRBAM qui marque (03) point sur le score de 3-0.           
   - Amende: Cinq mille dinars (5.000 DA) au Club JSBH ART 14/RG/FAF. 



* Affaire n°34 /S : CRT  // CRBAM « U-17 » Du 24/11/2018. 
 
     Après lecture de la feuille de match et rapport arbitre. 
   - Attendu que le que deux clubs ainsi que l’arbitre officiellement désignés 
     étaient présents au lieu de la rencontre. 
   - Attendu que : la rencontre n’a pas eu lieu en raison de l’absence de l’ambulance.                
   - Attendu qu’après attente d’un délai réglementaire, l’arbitre ayant constaté   
      l’absence de l’ambulance, annula la rencontre. 
    - Attendu que le club CRT auraient dû s’assurer de la présence de l’ambulance    
      durant toute la rencontre. 
  - Par ce, la Commission décide : 
    Match perdu par pénalité pour le club CRT et en attribuer le gain  au club              
    CRBAM qui marque (03) point sur le score de 3-0.           
   - Amende: Cinq mille dinars (5.000 DA) au Club JSBH ART 14/RG/FAF. 
 
* Affaire n°35 / : TSBS // USFA « U-19/17/15 » Du 24/11/2018. 
 
Attendu que : la Rencontre n’a pas eu lieu suite au non régularisation des dossiers 
médicaux des licences de l’équipe jeunes du club TSBS; 
Attendu que : l’article 17 Règlement des Championnats de Football des catégories             
de Jeunes Edition 2015 Stipule : 
1. La licence est un document officiel délivré par une ligue pour permettre d'identifier Tout 
dirigeant, entraîneur, joueur, médecin, kinésithérapeute, secrétaire de club, Chargé de 
sécurité, arbitre ou commissaire au match. 
2. Pour pouvoir participer aux compétitions organisées par la Fédération ou la ligue, Toute 
personne concernée, doit être titulaire d'une licence régulièrement établie par la ligue. 
Attendu que : Le club TSBS n’a pas déposé les dossiers des licences ainsi leurs contrat 
d’assurance des dirigeants, encadreurs techniques et médicaux ainsi que les joueurs saison 
2018/2019 ; 
 
Par ces motifs, la Commission décide : 
 
- Match perdu par pénalité a l’équipe jeune du Club TSBS pour en attribuer le 
 gain du match a l’équipe jeunes du Club USFA qui marque trois points et un 
 score de Trois (03) buts à Zéro (00) 
- Amende de vingt deux mille cinq cent dinars (22.500DA) pour le club TSBS.  
 
  
 
 
 
 
 
 
 



* Affaire n°36 / : CRHB // CSAK « U-19/17/15 » Du 24/11/2018.  
Attendu que : la Rencontre n’a pas eu lieu suite au non régularisation des dossiers 
médicaux des licences de l’équipe jeunes du club CRHB; 
Attendu que : l’article 17 Règlement des Championnats de Football des catégories             
de Jeunes Edition 2015 Stipule : 
1. La licence est un document officiel délivré par une ligue pour permettre d'identifier Tout 
dirigeant, entraîneur, joueur, médecin, kinésithérapeute, secrétaire de club, Chargé de 
sécurité, arbitre ou commissaire au match. 
2. Pour pouvoir participer aux compétitions organisées par la Fédération ou la ligue, Toute 
personne concernée, doit être titulaire d'une licence régulièrement établie par la ligue. 
Attendu que : Le club CRHB n’a pas déposé les dossiers des licences ainsi leurs contrat 
d’assurance des dirigeants, encadreurs techniques et médicaux ainsi que les joueurs saison 
2018/2019 ; 
Par ces motifs, la Commission décide : 
- Match perdu par pénalité a l’équipe jeune du Club CRHB pour en attribuer le 
 gain du match a l’équipe jeunes du Club CSAK qui marque trois points et un 
 score de Trois (03) buts à Zéro (00) 
- Amende de vingt deux mille cinq cent dinars (22.500DA) pour le club CRHB.   
* Affaire n°37 / : MCH // CSSK « U-15 » Du 24/11/2018. 
Attendu que : la Rencontre n’a pas eu lieu suite au non régularisation des dossiers 
médicaux des licences de l’équipe jeune catégorie U-15 du club MCH; 
Attendu que : l’article 17 Règlement des Championnats de Football des catégories             
de Jeunes Edition 2015 Stipule : 
1. La licence est un document officiel délivré par une ligue pour permettre d'identifier Tout 
dirigeant, entraîneur, joueur, médecin, kinésithérapeute, secrétaire de club, Chargé de 
sécurité, arbitre ou commissaire au match. 
2. Pour pouvoir participer aux compétitions organisées par la Fédération ou la ligue, Toute 
personne concernée, doit être titulaire d'une licence régulièrement établie par la ligue. 
Attendu que : Le club MCH n’a pas déposé les dossiers des licences ainsi leurs contrat 
d’assurance des dirigeants, encadreurs techniques et médicaux ainsi que les joueurs saison 
2018/2019 ; 
Par ces motifs, la Commission décide : 
- Match perdu par pénalité a l’équipe jeune du Club MCH pour en attribuer le 
  gain du match a l’équipe jeunes du Club CSSK qui marque trois points et un 
  score de Trois (03) buts à Zéro (00) 
- Amende de sept mille cinq cent dinars (7.500DA) pour le club MCH.   
        DIVISION HONNEUR SENIORS                     06ème Journée : 23-24/11/2018 

CSSK x NRK 01 x 00 
CSABBH x CMT 03 x 01 
CRBZ x ACA 02 x 00 
CRC x IRBS 02 x 00 
WRHB x CRG 02 x 00 
FCB x CRHB 03 x 00 
FCBB x NRBC NON JOUEE 
EXEMPT UROA  

        



        DIVISION PRE-HONNEUR SENIORS             04ème Journée : 23-24/11/2018 
IRBT x RCHB 01 x 01 
CMAM x CRH 05 x 01 
JSA x ASCH 00 x 03 
CRT x CRBAM 02 x 01 
MCH x NSZ 01 x 04 

        CATEGORIE JEUNES 04ème Journée 23-24/11/2018 GROUPE A 

CATEGORIES U-19 U-17 U-15 
CRC x MOG 00 03 01 02 04 04 
CRH x IRBT 02 01 00 02 00 01 
JSA x NRK 01 01 00 01 02 03 
DSG x CRBZ 01 06 03 03 00 02 
CMT x CRBSA 00 00 01 00 02 02 
EXEMPT CSABBH  

        CATEGORIE JEUNES 04ème Journée 23-24/11/2018 GROUPE B 

CATEGORIES U-19 U-17 U-15 
NSZ x JSBOD 00 02 00 06 00 02 
JSBH x ACA 00 03 01 02 01 02 
CMAM x CRG 03 01 02 01 00 01 
CRT x CRBAM 00 03 00 03 03 00 
IRBOF x MOF 00 00 01 07 01 04 
NRBC x FCBB 12 02 00 03 02 01 

        CATEGORIE JEUNES 04ème Journée 23-24/11/2018 GROUPE C 

CATEGORIES U-19 U-17 U-15 
MCH x CSSK 01 04 00 02 00 03 
RCHB x IRBS 02 00 07 00 03 00 
ASCH x FCB 01 00 06 01 00 01 
TSBS x USFA 00 03 00 03 00 03 
CRHB x CSAK 00 03 00 03 00 03 
WRHB x UROA Renvoyée 

        
       
        CATEGORIE U-13 04ème Journée 23-24/11/2018 GROUPE A 

CSABBH x NRK 03 x 04 
JSA x CRBA 04 x 03 
CSZ x CSA 06 x 01 
CRBB x USAH 03 x 01 
EXEMPT CRBAM  

         



 
        CATEGORIE U-13 04ème Journée 23-24/11/2018 GROUPE B 

CFJTB x ESF 03 x 01 
CHS x ASCH 00 x 02 
FJTAC x USFA 05 x 00 
AJC x MCBOS 02 x 03 
EXEMPT CSSK 

        CATEGORIE U-13 04ème Journée 23-24/11/2018 GROUPE C 
JMC x CSJA 02 x 01 
AOC x CSAC 00 x 02 
ESMC x NROF 00 x 01 
EFC x IRHB 00 x 00 
EXEMPT ASO  

      

 
    02eme tour de la coupe wilaya catégorie séniors :        04/12/2018 

N LIEUX DATE RENCONTRE H ARBITRES 
01 M.SAHLI 04-12-18 CRBAM  * NRK 14H    
02 CHEETIA 04-12-18 IRBS  *  IRBT 14H    
03 O.FARES 04-12-18 NSZ  *  RCHB 14H    
04 KARIMIA 04-12-18 ASCH  *  CSSK 14H    
05 KALOUL 04-12-18 CRT  *  JSA 14H    
06 BENAIRIA 04-12-18 CRBZ *  CMAM 14H    
07 O.B.AEK 04-12-18 FCB  *  MCH 14H    
08 ZEBOUDJA 04-12-18 CRG  *  ACA 14H    

 
    DIVISION HONNEUR SENIORS        08ème Journée : 07-08/12/2018 

LIEUX DATE RENCONTRE H ARBITRES 

KARIMIA  CSSK  *  NRBC     

O.ABBES  UROA  *  CRG     

GHEDAB.S  WRHB  *  FCBB     

KALOUL  NRK  *  FCB     

B.HAOUA  CSABBH  *  IRBS     

ZEBOUDJA  CRBZ  *  CRHB     

S.AKKACHA  CMT  *  ACA     

EXEMPT  CRC 
 



     DIVISION PRE-HONNEUR SENIORS    06ème Journée : 07-08/12/2018 
 

LIEUX DATE RENCONTRE H ARBITRES 

KARMIA  ASCH  *  NSZ     

S.AKKACHA  JSA  *  CRBAM     

KALOUL  CRT  *  CMAM     

TALASSA  IRBT  *  CRH     

SENDJAS  MCH  *  RCHB     

     
    CATEGORIE JEUNES                06ème Journée: 07-08/12/2018 
    GROUPE A   

LIEUX RENCONTRES C     HEURE DATES ARBITRE 

ZEBOUDJA CRH  *  JSA U-19/17/15 9H -11H-13H   

ZEBOUDJA CRBZ * CSABBH U-19/17/15 9H -11H-13H   

TALASSA IRBT  *  DSG U-19/17/15 9H -11H-13H   

TENES CMT  *  NRK U-19/17/15 9H -11H-13H   

S.AKKACHA CRBSA  *  MOG U-19/17/15 9H -11H-13H   

EXEMPT  CRC  

     
    GROUPE B 

LIEUX RENCONTRES C       HEURE DATES ARBITRE 

MEDJADJA CMAM  *  NSZ U-19/17/15 9H -11H-13H   

MEDJADJA CRBAM *NRBC U-19/17/15 9H -11H-13H   

KALOUL CRT  *  CRG U-19/17/15 9H -11H-13H   

O.FARES IRBOF * JSBOD U-19/17/15 9H -11H-13H   

O.FARES MOF  *  ACA U-19/17/15 9H -11H-13H   

HERANFA JSBH  *  FCBB U-19/17/15 9H -11H-13H   

     
    GROUPE C 
 

LIEUX RENCONTRES C       HEURE DATES ARBITRE 

H.SALEM RCHB  *  ASCH U-19/17/15 9H -11H-13H   

H.SALEM USFA  *  CRHB U-19/17/15 9H -11H-13H   

SENDJAS IRBS  *  TSBS U-19/17/15 9H -11H-13H   

HEDJADJ MCH  *  FCB U-19/17/15 9H -11H-13H   

KARIMIA CSSK  *  UROA U-19/17/15 9H -11H-13H   

GHEDAB.S WRHB  *  CSAK U-19/17/15 9H -11H-13H   

      
 
 



     CATEGORIE U-13                     06ème Journée : 07-08/12/2018 
 
     GROUPE A 
 

LIEUX DATE RENCONTRE H ARBITRES 

KALOUL  CRBA   *  USAH   

S.AKKACHA  JSA  *  CRBAM   

ZEBOUDJA  CSZ  *  NRK   

BERIRA  CRBB  *  CSA   

EXEMPT CSABBH  

      
     GROUPE B 
 

LIEUX DATE RENCONTRE H 
ARBITRES 

KARIMIA  ASCH  *  MCBOS   

H.SALEM  CHS  *  CSSK   

GHEDAB.S  FJTAC  *  ESF   

GHEDAB.S  AJC  *  USFA   

H.SALEM  NRBS  *  CFJTB   

      
     GROUPE C 
 

LIEUX DATE RENCONTRE H 
ARBITRES 

GHEDAB.S  CSJA  *  NROF   

CHETTIA  JMC  *  ASO   

CHETTIA  AOC  *  IRHB   

H.SALEM  EMC  *  CSAC   

CHETTIA  MBC  *  EFC   

 
 
 
 
 
 
 
 



Article 63 : Forfait Général 
 
1. Tout club dont une équipe senior enregistre trois (03) forfaits 
délibérés au cours d’une saison sportive est déclaré en forfait 
général. 
2. Le forfait général d’un club entraîne le retrait de la compétition   
de l’équipe séniors et la rétrogradation en division pré-honneur 
(wilaya). 
3. Si le forfait général est prononcé durant la phase aller, les 
résultats de l’équipe fautive sont annulés. 
4. Si le forfait général est prononcé durant la phase retour,            
les résultats de la phase allée de l’équipe fautive sont maintenus.  
Ceux (résultats) de la phase retour sont annulés. 
 

Honneur 2018/2019 
Pl. Equipe Pts J G N D BP BC Diff.  Défalc 

1   CRBZeboudja 19 7 6 1 0 16 4 12 
 

2   CSSKarimia 18 6 6 0 0 16 3 13 
 

3   WRHay-Bensouna 16 7 5 1 1 18 4 14 
 

4   CRGuetaibia 14 7 4 2 1 11 3 8 
 

5   FCBoukadir 13 7 4 1 2 17 10 7 
 

6   CRCharire 13 7 4 1 2 12 8 4 
 

7   FCBBenairia 11 5 3 2 0 10 3 7 
 

8   NRKaloul 8 6 2 2 2 7 7 0 
 

9   NRBChettia 4 4 1 1 2 5 5 0 
 

10   A.Chettia.Ancien 4 6 1 1 4 1 11 -10 
 

11   CSABBeni-Haoua 3 7 1 0 6 9 22 -13 
 

12   IRBSendjas 0 6 0 0 6 1 19 -18  
13   CRHay-Boulfred -2 6 0 1 5 2 13 -11 -3 
14   CMTénès -2 7 0 1 6 6 19 -13 -3 
15   UROuled-Abbes FORFAIT GENERAL 
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